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60me ANNÉE N0 36. Samedi 7 septembre 1912
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Les annonces sont reçues jusqu'au jeudi à midi.

i Î Samuel Cuénoud.
Par la mort de M. Samuel Cuénoud, ancien

syndie de Lausanne, le Conteur est brusquement

privé d'un de ses amis les plus anciens et
lesplus fidèles. Cette perte nous affecte profondément.

i Au moment où ¦ pour lui va sonner la cin-
Jquantaine, notre petit journal était très heureux
'desentir qu'il avait encore là, à ses côtés, toujours

aussi sincère, aussi dévoué, un de ces
amis, si précieux, de la première heure, presque

le seul survivant de ceux dont le sourire
oienveillant l'avaient salué à sa naissance et
gui, de leur chaude affection, de leurs conseils,
avaient guidé ses premiers pas. Et déjà le Conteur

se réjouissait à l'idée de voir M. Samuel
Cuénoud, présider, comme de juste, doyen
aimé et au cœur toujours jeune, son modeste
jubilé. Le destin, inexorable, nous refuse cette
douce satisfaction, cette grande, joie. C'est une
ouvelle place vide autour de la table où le
Jouteur s'efforce, non sans peine, de grouper
tous Ies vrais amis de nos traditions nationales
et d'une franche et saine gaîté.

Pendant dix ans, de novembre 1863 à fin
décembre 1873, succédant à M. Henri Renou, qui,
eu novembre 1862, fonda le Conteur avec Louis
Monnet, M. Samuel Cuénoud partagea, avec ce
dernier, les soucis de la rédaction. Les numéros
de cette période contiennent nombre d'articles
'ort goûtés, signés S. C, et dont quelques-

s témoignent de plus, éloquemment, qu'à
côté des qualités éminentes du mathématicien,
ittçrofesseur, de l'administrateur et du magistrat,

auxquelles nos confrères ont rendu ces
jours un juste hommage, le défunt possédait
aussi celles qui caractérisent nos meilleurs
humoristes vaudois.

Bien qu'il ait quitté la rédaction du Conteur,
|lCuénoud en resta, durant de longues années

»re, le collaborateur assidu. Puis, peu à
ta, à mesure que les diverses fonctions

auxquelles il fut appelé et qu'il remplit avec Ia
«science et la distinction que l'on sait, absorbent

davantage son activité, sa collaboration
vint plus rare. Mais le Conteur savait bien
e M. Cuénoud lui conservait intacte sa bonne
iliè et qu'il pouvait toujours compter sur elle.
Heurs, de temps en temps, un précieux té-
ioigtiage lui en était donné, sous forme d'un
tticle sur quelque fait, encore ignoré ou peu

g de notre histoire lausannoise ou vau-
,que M. Cuénoud avait découvert en fouil-

'â!)Uos archives et dont il était heureux de
Dou$donner la'primeur.

ï`ous nos journaux Ont dit Ia place très grande
'Ue M. Samuel Cuénoud a occupée dans la vie

j "blique de notre ville et du canton, les servi- '

* nombreux qu'il a rendus au pays; ils ont dit¦ courtoisie, sa bonté, le plaisir qu'il avait
I Pe agréable à chacun, le respect et la sym-l'Qie qu'il inspirait à tous, même à ceux qui

ne partageaient pas ses opinions. Nous nous
associons de tout cœur à ces justes éloges. Mais,
au bord de Ia tombe de M. Samuel Cuénoud,
nous éprouvons, de plus, le besoin de rendre
particulièrement un sincère hommage à ses qualités

de bon Vaudois, de vieille souche,
profondément attaché à son pays, qu'il aimait d'autant

plus qu'il le connaissait mieux que
personne; et, en lui adressant un suprême adieu,
à dire le souvenir fidèle et très reconnaissant
que nous garderons à sa mémoire.

A sa famille, si cruellement éprouvée par la
perte d'un chef adoré, nous exprimons la part
bien vive que nous prenons à son grand deuil.

TRENTE ANS AUX ARRETS

La
maison n0 U de la rue de la Madelaine, à

Lausanne, propriété de M. Th. Henny-
Chauvy, est actuellement en transformation.

C'est peut-être occasion de rappeler un fait
historique qui a trait à cet immeuble.

En 1850, à l'occasion de l'arrivée au Musée
Arlaud, du tableau de Gleyre représentant le
major Davel sur l'échafaud, un correspondant
du Nouvelliste Vaudois lui adressait, sous le
titre: «Souvenirs d'enfance», les lignes que
voici. Nous abrégeons un peu.

Dans le registre du Conseil des Deux-Cents,
commençant en l'année 1721 et finissant en
l'année 1723 (folios 247 et suivants), se trouvent,
assez au long, quelques détails intéressants sur
l'entreprise de Davel.

On lit ces mots en marge du folio 250 : « Les
trois feuillets suivants ont esté couppés par
ordre el en présence de tout le corps du Conseil,

le 9 avril 1723.
L'absence de ces feuillets laisse une lacune

regrettable sur plusieurs faits. La tradition,
cependant, est venue combler en partie cette
lacune. Voici, sur ce qui s'est passé au Comité,
quelques détails transmis verbalement par les
descendants de quelques acteurs de ce drame.

Ainsi qu'il arrive ordinairement dans les corps
délibérants, le Conseil fut divisé d'opinions. Une
grande majorité accusa de haute trahison la
démarche de Davel et fut d'avis de le livrer au
tribunal de la rue de Bourg, ainsi que cela a
été fait. Une autre partie, considérant Davel
comme une tête brûlée, voulait qu'on le fît
évader du pays et que l'affaire fût ainsi étouffée.
Une autre fraction encore du Conseil, protesta
énergiquement contre la pensée d'une trahison
envers Davel et proposa plutôt d'entrer dans
ses vues. :

Un des membres du Conseil, appartenant à
une famille alors puissante et nombreuse, prit
délibérément le parti du Major Davel et accusa
le Conseil de trahison, de lâcheté.

.Une action criminelle fut intentée contre ,ce.;
conseiller. Il fut. condamné.à un emprisonnement

à vie dans une des cellules de l'Evéché;
Mais LL. EE. commuèrent la sentence en un

arrêt forcé, sa vie durant, dans sa maison de la
Madelaine. Il y termina ses jours après trente
années de réclusion.

Chaque jour, il recevait de nombreuses
visites. En hiver, auprès d'un bon feu ; en été,
dans son jardin, où il avait arrangé un cabinet
de verdure, meublé de bancs et d'une table
quelquefois couverte de bouteilles apportées
par des amis.

La tradition rapporte que quelques années
après la fin tragique de Davel on avait insinué
au courageux reclus que sa sentence n'étant
plus de rigueur, en raison du crédit de sa
famille et des circonstances éloignées de
l'événement auquel il devait sa punition, il était
autorisé à sortir de sa maison et à se
promener librement en ville. Il refusa cette
faveur, déclarant formellement qu'ayant donné
sa parole, il ne reprendrait sa liberté que par
ún jugement nouveau. II mourut ainsi fidèle à

son honneur.
Or, il paraît maintenant bien prouvé que le

membre en question du Conseil des Deux-Cents
se nommait VuUiamoz et que sa maison était
celle qui porte aujourd'hui le n0 11 de la rue
Madelaine et dont on modifie de nouveau la
façade.

Faux bruit. — Un brave homme venait de
payer une lourde dette; il ne lui restait pas un
sou en poche. Il rencontre un ami à qui il fait
part de sa dèche.

— Mais, réplique ce dernier, qui paie ses dettes

s'enrichit.
— Bah! bah! c'est encore un bruit que Ies

créanciers font courir.

FAUT-TE VERI, FAUT-TE

PAS VERI MON BLYA

II

ARREVA
aô Pontet, traôvo aô bet daô tsamp

Justin aô Sapeu, que vegnâi dè traîrè daî
truffés, et qu'ètaî cUinnâ in tegnin onna

pougna dè fromeint.
— Quemin lo trovâ-vo? que laî dio.
— Quemin lo trovâ-vo? Quemin lo trovâ-vo?

(L'est tiurieux quand dèvezè, rèdit sovint lo
mîm'affére.) Vouaique, l'est dinse, dinse
Fudraî daô tsaud...

— In-no lo bî? -
-. -,

:

— Tiet vaô-tou que tè diesso? On ne paô rin
mé dere daô teimps... Daî carrés dè sèlaô, daî
carrés dè pliodze...? Quand tè dio que l'est à
peîdrè la tîta, on ne laî vaï pllie gotta... Po daô
bî, daô bin bî, ne sé pas...? Laî avaï traô dè
t&anpagnou su lacourtena sti matin et la fou-
maire daô for trinnâvè et chintâvè traô mau; et,
quand mè su lèvâ, laî avaï onco la niola su lè
marè dèMolondin...? ; ;

.— Vo craîdè à la pliodze, dan, Justin?
— A Ia pliodze, à la pliodze... Ne dio pas que

crayo à la pliodze, mâ tè dio que lo teimps l'est
que... intrè dou, quemin on deraî... su lo baian,
qu'on ne paô rin frèmâ.
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